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Com

ACCORD SOCIAL, OÙ SONT LES EMPLOIS
ET LES MOYENS ?

« Un avenir pour chaque postier », « Insertion des jeunes et maintien dans l’emploi 
des séniors », « Servir le Développement », les grands accords des dernières années 

arrivant à échéance, La Poste a souhaité négocier un accord socle unique,
volet social du plan stratégique 2021-2030. Démarche contestée par FO.

« Revendiquer, Négocier, Conquérir », c’est ce que FO Com 
a fait tout au long des négociations, fidèle à ses valeurs. 
QVT (Qualité de Vie au Travail) et prévention primaire, mo-
bilités, employabilité, compétences et offres de formation, 
TPAS, sur tous ces items, FO Com a revendiqué a minima 
le maintien des acquis des anciens accords et proposé des 
améliorations au regard du contexte sur nombre de thé-
matiques : reconnaissance du tutorat, gains à la promotion 
et reprise à 100 % de l’ancienneté, extension de la notion 
de pénibilité, droit à la déconnexion, application 
territoriale de la Gestion des Emplois et des Parcours 
Professionnels (GEPP), ouverture de dispositifs locaux de 
Reconnaissance du Potentiel Professionnel (RPP), 
facilitation des mobilités inter-Groupe etc.

FO Com a également exigé la suppression de toute réfé-
rence à un plan social, la suppression à toute référence au 
plan stratégique.

Si nous avons été entendus sur tous ces points, La Poste reste cependant moins engagée sur 
bon nombre de points qui relèvent de la vision et de l’ambition de l’entreprise en matière d’em-
ploi, de contenu des missions et des évolutions des métiers.

De plus, comment signer un accord-socle quand les Branches ne respectent pas leurs propres ac-
cords ? Comment s’engager quand les garanties d’application ne sont pas données ?
La confiance, la loyauté ne se décrètent pas mais se nourrissent de preuves au quotidien. Et des 
preuves, il nous en faut encore...

FO n’a pas signé cet accord mais, pour autant, FO s’engage à revendiquer, négocier, conquérir pour :
� préserver le niveau et la qualité des emplois, 
� revendiquer l’augmentation des rémunérations, 
� améliorer les conditions de travail, 
� revendiquer les formations nécessaires à la réussite des projets professionnels.


